
 

 

 

 

18 juin 2009 

 

Concerne : Propositions d’économies concernant les implants 

 

Madame, Monsieur, 

 

Ce lundi 22 juin, revient au Comité de l’Assurance la proposition d’économies 
dans le secteur des implants. Plus de 40% des économies envisagées le sont 
dans le secteur de l’électrophysiologie cardiaque, sans qu’il n’y ait eu la moindre 
concertation avec notre association scientifique.  

 

Le traitement des troubles du rythmes cardiaque par ablation par radiofréquence 
est un traitement « cost-effective » et « evidence based » permettant dans la 
plupart des cas une guérison complète des arythmies traitées avec « restitutio ad 
integrum ». Le patient guéri retrouve ses activités quotidiennes et 
professionnelles normales. Il en est de même pour les pacemakers et 
défibrillateurs cardiaques qui représentent la seule technologie ayant démontré 
son efficacité pour la prévention de la mort subite.  

 

En tant qu’organisation scientifique belge regroupant les cardiologues 
rythmologues impliqués dans le traitement des arythmies, la stimulation 
cardiaque, les défibrillateurs, l’électrophysiologie et l’ablation (BeHRA - Belgian 
Heart Rhythm Association), il est de notre responsabilité de veiller à pouvoir 
garantir à nos patients l’accessibilité à une médecine « state-of-the-art ». Avec 
les réductions de remboursements envisagées, le patient belge risque donc de 
ne plus pouvoir bénéficier de ces traitements « up-to-date » et « evidence-
based » (à moins peut-être qu’il/elle ne le finance lui-même ?)  

 

Après plus de 15 ans d’attente, le remboursement des cathéters utilisés pour 

l’ablation des arythmies n’a finalement été obtenu qu’en novembre 2007, au prix 

d’économies proposées par les électrophysiologistes eux-mêmes (absence de 

remboursement du matériel utilisé pour les examens diagnostiques, abandon 

des honoraires pour les ablations de His, acceptation de la restérilisation…). Les 

chiffres utilisés en 2004 et 2005 pour la préparation des simulations de ce budget 

étaient ceux de 2003. Ce n’est qu’en 2008 que cette nomenclature a été 

appliquée pour la première fois. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au cours des années écoulées, les indications d’ablation ont été 
formellement confirmées par les guidelines internationales. De plus en plus 
souvent, plusieurs cibles sont ablatées au cours de la même procédure. Du 
matériel plus complexe est utilisé, plus cher et non restérilisable ! Le prix du 
matériel (cathéters de mapping 3D, cryoablation, cathéters d’ablation irrigués, 
etc.…) a été nettement majoré depuis 2003 et n’est déjà plus couvert par les 
forfaits d’ablation. Chacun de nous a donc déjà actuellement des soucis 
réels au sein de son hôpital pour pouvoir continuer à disposer des 
technologies les plus performantes en restant dans les forfaits disponibles. 
Dans chaque hôpital, chacun de nous doit déjà se limiter ses indications aux 
techniques les plus « cost effective » pour limiter les pertes au sein de nos 
départements et centres de frais. Une nouvelle réduction de 24% des forfaits 
d’ablation nous rendra extrêmement difficile de pouvoir continuer à 
garantir à nos patients une prise en charge en accord avec les guidelines !  

 

Les soussignés, au nom du BeHRA demandent donc avec insistance au Comité 
de l’Assurance de ne pas accepter cette mesure brutale d’économie avant 
d’avoir ouvert une discussion avec notre association scientifique. Le BeHRA est 
tout disposé à étudier avec vous toute mesure constructive, guidée par un souci 
de qualité, et permettant de garder sous contrôle les dépenses dans le secteur.  

 

En vous remerciant de votre bienveillante attention, veuillez croire, Madame, 
Monsieur, à l’assurance de nos sentiments dévoués.  

 

Au nom du BeHRA, 

Dr Ivan Blankoff – Brussel 

Prof Pedro Brugada –  Brussel 

Prof Luc De Roy – Mont-Godinne 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prof Mattias Duytschaever - Gent & Brugge 

Dr Peter Geelen - Aalst 

Dr Marnix Goethals –Roeselare (Membre du Collège de Cardiologie) 

Dr Peter Goethals – Brussel 

Prof Hein Heidbüchel – Leuven 

Dr Wim Huybrechts - Antwerpen 

Dr Georges H. Mairesse – Arlon 

Dr Hielko Miljoen – Antwerpen 

Dr Peter Peytchev - Aalst 

Dr Peter Pollet - Roeselare 

Dr Frank Provenier – Gent 

Dr Philippe Purnode - Brussel 

Dr Maximo Rivero Ayerza - Genk 

Dr Christophe Scavée - Brussel 

Dr Dirk Stockman – Antwerpen 

Prof Roland Stroobandt – Oostende & Gent 

Prof Rene Tavernier - Brugge & Gent 

Prof Thierry Verbeet – Brussel (Membre du Collège de Cardiologie) 

Dr Yves Vandekerckhove - Brugge 

Dr Johan Vijgen – Hasselt 

Prof Rik Willems – Leuven 

 

 


